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Pour le 17 féurier 19Z4

Une année et demie s'est écoulée depuis que les
Chambres fédérales ont adopté la revision de l'article
41 de la loi fédérale sur les fabriques. De jour en jour,
le Conseil fédéral a reculé la date de la votation
populaire. Elle vient enfin d'être fixée au 17 février 1924.
Si la classe ouvrière n'avait pas répondu à la "décision
des Chambres fédérales en recueillant en l'espace de
10 jours les 200,000 signatures demandant le referendum,

il y a longtemps que la loi serait en vigueur et
que des milliers de plumes diligeantes célébreraient par
tout le pays la clairvoyance du Conseil fédéral sauvant
grâce à cette mesure de prévoyance la Suisse de la
ruine.

Si nous songeons au fait que le nombre des
chômeurs a considérablement diminué et que le travail a
repris dans de nombreuses industries sous l'empire de
la loi actuelle, c'est le meilleur argument en faveur de
la prolongation qui s'en va.

Nos adversaires, et c'est en premier lieu dans les
rangs des organisations patronales que nous les
rencontrons, ne ménageront pas les dépenses pour faire
aboutir la revision. Pour eux, il s'agit avant tout d'un
principe réactionnaire profondément ancré en eux.
Us ne peuvent admettre que l'ouvrier quitte son travail
alors quo la lumière du jour claire encore. Ils croient
les temps favorables à la réalisation de leurs desseins
égoïstes. La moindre loi réactionnaire qui voit le jour
dans une région reculée de l'Europe ou de l'Extrême-
Orient les comble d'allégresse. Et, nonobstant cela, on
cherche à faire croire qu'il s'agit d'une mesure de
sécurité contre la concurrence étrangère.

Nous en entendrons de toutes les couleurs durant
la campagne. Il s'agira d'être à son poste

Cette attaque de la bourgeoisie ne se dirige pas
seulement contre les ouvriers placés sous la loi des
fabriques, elle vise également les cheminots, les postiers,
les employés et fonctionnaires fédéraux, les fonctionnaires

et employés des cantons et des communes, le
grand nombre d'employés dans l'industrie et le
commerce et les dizaines de milliers d'ouvriers qui ne sont
pas placés sous la loi fédérale des fabriques. On ne
manquera évidemment pas à attirer toutes ces catégories de
travailleurs à se prononcer pour la revision de la loi.
11 leur sera dit sans doute que cette modification de
l'article 41 ne les touche pas, on prétendra que les prix
des produits fabriqués baisseront, entraînant par là une
diminution du coût de la vie; mais on aura bien soin
de ne pas dire que toute diminution du coût de la vie

est aussitôt suivie d'une baisse des salaires. On
soutiendra également que la modification de la loi est
limitée à trois ans, au terme desquels elle sera abrogée.
Alors, qu'en vérité, on tire déjà des plans pour de
nouvelles aggravations.

La suppression des 48 heures ouvrirait la porte au
sabotage de toutes les lois sociales. Où en est la revision
de la loi sur les assurances-maladie et accidents? Et
l'assurance-chômage? Et l'assurancc-matcrnité? Et
l'assurance-vieillesse-invalidité-survivants? Elles verraient le
jour à la saint-jamais!

Le Conseil fédéral a d'ailleurs prouvé ce qu'il savait
tirer do la loi actuelle durant ces deux dernières
années. Il supprima d'abord le droit de préavis qu'avait
la commission fédérale des fabriques pour les autorisations

de prolonger la durée du travail à 52 heures.
Depuis, chacun obtient sans peine une prolongation; il
suffit qu'il en exprime le désir. Des branches d'industrie
entières travaillent ainsi « provisoirement » 52 heures.
Et, comme cela ne suffit pas encore, on réclame 54
heures. Si ce but devait être atteint, combien en sera-t-
il réclamé? N'avons-nous pas déjà vu dans certaine
presse que la semaine de 60 heures était la seule
normale?

Il s'agit de mettre un frein à ces prétentions
injustifiées. Le 17 février 1924 doit être marqué d'une pierre
blanche dans les annales des travailleurs de ce pays.
Le mot d'ordre de tous les syndiqués doit être: A bas
la revision de l'article 41 de la loi sur les fabriques.
Organisons sans tarder la propagande dans les assemblées,
dans la presse, allons de maison en maison, ne
négligeons aucune occasion pour éclairer nos concitoyens
sur l'importance de la votation. Que les femmes travaillant

en fabrique et qui, malheureusement, ne possèdent
pas le droit de vote, deviennent nos meilleures alliées!

Aide aux syndicats allemands

Aux comités centraux des fédérations syndicales suisses
et à leurs sections,

Aux comités des cartels syndicaux!
Chers camarades,

La séance du comité directeur de la Fédération
syndicale internationale du 8 novembre 1923 et une conférence

tenue conjointement avec les secrétaires des
organisations professionnelles internationales ont entendu
un rapport de l'Union générale des syndicats d'Allemagne

d'où il résulte que ces derniers sont au bout de leurs
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